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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : B1604 - Réparation-montage en systèmes horlogers. 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 
 

HORLOGER(ERE) 
 
 
 

Le titre professionnel de : HORLOGER(ERE)1 niveau IV (code NSF : 251 r) se compose de deux activités types, chaque activité type comportant 
les compétences nécessaires à sa réalisation. A cette activité type correspond un Certificat de Compétences Professionnelles. 
 
 
La finalité de l'emploi est d'assembler et de régler les montres neuves et 
de réparer les montres défectueuses. 
L'horloger réalise : 
― l'assemblage et le réglage de montres ou de mouvements ; 
― l'entretien, la réparation de montres qui présentent un 
dysfonctionnement. 
Dans l'assemblage et le réglage de montres ou de mouvements, l'horloger 
travaille sur des montres neuves lors des phases de montage final des 
produits, de réglage et mise au point des complications. 
Dans l'entretien et la réparation de montres, son travail comprend une 
phase de diagnostic consacrée à l'identification du ou des 
dysfonctionnements ainsi que des causes et une phase de réparation : 
commande de pièces, démontage, nettoyage, remontage, réglages, 
huilages, contrôles. 
Son intervention est cadrée par les procédures et règles en vigueur 
propres à l'entreprise dans laquelle il travaille ou propres aux marques 
horlogères sur lesquelles il est habilité à intervenir. 
Il est responsable des choix techniques et des réglages qu'il effectue. Il 
travaille avec soin et propreté. 
L'horloger exerce son emploi : 
― dans un atelier de réparation agréé par une ou plusieurs marques ; 
― dans le service après-vente d'une marque horlogère ; 
― dans un atelier de montage de montres neuves au sein d'une 
manufacture horlogère ; 
― à son compte, en tant qu'artisan ; 

― dans une boutique d'horlogerie bijouterie. 
Il peut être « habilité » par une ou plusieurs marques d'horlogerie, ce qui 
lui permet d'accéder à leurs documentations techniques et d'obtenir des 
pièces de rechange. Il doit périodiquement retourner effectuer un stage 
ou participer à des réunions pour se tenir au courant des innovations 
dans les techniques de montage, de réparation, de contrôles. 
Il travaille en général seul et de façon autonome. Ses tâches sont variées 
du fait de la diversité des appareils à réparer. L'emploi s'exerce 
principalement en position assise, devant un établi spécifique. Le milieu 
d'intervention est souvent éclairé artificiellement et la situation de travail 
nécessite une attention visuelle permanente. L'activité requiert très 
fréquemment l'utilisation d'une loupe et de petits outils spécifiques tels 
que : brucelles, tournevis ; ainsi que d'appareils de mesure et de 
contrôle. C'est un métier généralement sédentaire. 
Suivant le contexte dans lequel il travaille, il peut être amené à être en 
contact direct avec la clientèle : informer un client sur un produit ou 
service horloger par exemple réaliser et expliquer un devis de réparation. 
 
 
 
 
 
 
 

____________________________________________________________________________________________________________________________
 
 

 CCP - ASSEMBLER ET REGLER DES MONTRES 
 

 Assembler manuellement et régler un mouvement de montre. 

 Réaliser des opérations d'aiguillage et d'emboîtage. 

 Assurer la maintenance d'un poste de travail horloger et des outils. 
 

 
 

 CCP - REPARER DES MONTRES 
 

 Réparer des montres mécaniques, automatiques et à quartz. 

 Réparer des montres à complication de type chronographe. 

 Informer un client sur un produit ou service horloger. 
 

 
 



 

 
MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le cand idat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
-  Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et  Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et  Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des 
sessions de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 

 

 


